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12/05/2026

tenue sous la présidence de Madame HAMON, assisté(e)

de Madame BERGERAT et Madame CELINO, Conseillères

En présence de Madame COURTOIS, Rapporteure publique

Madame RANWEZ, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2205270 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL RESSOURCES PUBLIQUES AVOCATS (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame X
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LILLE SCP SHBK AVOCATS

Titre de l'affaire  Demande d'annulation de la décision en date du 18 mars 2022 par laquelle le directeur du centre hospitalier régional de Lille a refusé la reconnaissance de
l'imputabilité de l'arrêt du 6 novembre 2020 au 8 avril 2022 inclus ainsi que la prise en charge des soins afférents

02) DOSSIER N° 2412494 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL RESSOURCES PUBLIQUES AVOCATS (Cour)

SELARL RESSOURCES PUBLIQUES AVOCATS (Cour)

SELARL RESSOURCES PUBLIQUES AVOCATS (Cour)

Défendeur SCP SHBK AVOCATS

Observateur

Nom des parties

Madame X
Monsieur X
Madame X
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LILLE

CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DE LILLE - DOUAI Directeur

Titre de l'affaire Demande d'ordonner une expertise avant dire droit et de condamner le Centre Hospitalier Universitaire de Lille à verser diveres sommes à titre de dommages
et intérêts.
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03) DOSSIER N° 2207442 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL RESSOURCES PUBLIQUES AVOCATS (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame X
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LILLE SCP SHBK AVOCATS

Titre de l'affaire Demande d'annuler le titre exécutoire du 2 juin 2022 relatif à un trop-perçu de traitement d'un montant de 11 494,64 euros, ensemble la décision du 14
septembre 2022 rejetant le recours gracieux du 26 juillet 2022

04) DOSSIER N° 2307014 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur SELARL RESSOURCES PUBLIQUES AVOCATS (Cour)

Défendeur

Nom des parties

Madame X
CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LILLE DIRECTEUR

Titre de l'affaire Décision en date du 7 juin 2023 par laquelle le directeur du centre hospitalier universitaire de Lille l'a placée en congé de longue durée pour la période allant
du 6 novembre 2020 au 5 juin 2023

05) DOSSIER N° 2205727 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SARL MW COMPANY Maître ARPAÏA ISABELLE (Cour)

Défendeur DIRECTION SPECIALISEE DE CONTROLE FISCAL NORD Le directeur

Titre de l'affaire Impot sur les sociétés au titre des années 2015 et 2016

06) DOSSIER N° 2301516 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Demandeur

Représentants des parties

Monsieur et Madame X
Défendeur

Nom des parties

Monsieur et Madame X
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS
DE FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU NORD - DAJ

Directeur régional

Titre de l'affaire Taxe foncière sur les propriétés bâties au titre de l'année 2022 - Lieu d'imposition : 60 bld Foch à Roubaix
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07) DOSSIER N° 2302356 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties

Demandeur SCCV 525 LA MARQUE Représentant légal

Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS
DE FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU NORD - DAJ

Directeur régional

Titre de l'affaire  Taxe foncière sur les propriétés bâties au titre de l'année 2022 - Lieu d'imposition : rue X à Villeneuve d'Ascq

08) DOSSIER N° 2305990 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Représentants des parties

Demandeur Maître POTIER Sophie

Défendeur

Nom des parties

Madame X

CENTRE HOSPITALIER D'ARRAS Maître CADOUX Vincent (Cour)

Titre de l'affaire Décision du centre hospitalier d'Arras en date du 21 avril 2023 de refus de titularisation d'une assistante médico-administrative à l'issue de la période de stage

09) DOSSIER N° 2401346 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Nom des parties

Demandeur ASSOCIATION CSI BAS CHEMIN

Représentants des parties

Monsieur X
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS

DE FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU NORD - DAJ
Directeur régional

Titre de l'affaire Taxe d'habitation au titre de l'année 2023 - Lieu d'imposition : Comines

10) DOSSIER N° 2500173 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Nom des parties

Demandeur ASSOCIATION CSI BAS CHEMIN

Représentants des parties

Monsieur X
Défendeur DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS

DE FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU NORD - DAJ
Directeur régional

Titre de l'affaire Taxe d'habitation 2024. Lieu d'imposition Comines.
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11) DOSSIER N° 2401686 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Demandeur

Représentants des parties

Monsieur X
Défendeur

Nom des parties

Monsieur X
DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DES HAUTS
DE FRANCE ET DU DEPARTEMENT DU NORD - DAJ

Directeur régional

Titre de l'affaire Taxe sur les logements vacants au titre de l'année 2023 à raison d'un bien sis à Marquette-lez-Lille

12) DOSSIER N° 2600468 Madame Cyndra CELINORAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties

Madame X

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE LILLE

Représentants des parties

Madame X 

SCP SHBK AVOCATS SEGARD BRIOUT

Titre de l'affaire Exécution du jugement 2202589 (Demande d'annulation des décisions en date des 3 décembre 2021 et 8 février 2022 par lesquelles le responsable du Pôle
de proximité et d'accompagnement du centre hospitalier régional de Lille a refusé la requalification du congé de longue durée du 29 novembre 2017 au titre
de l'accident de service du 22 février 2016 ainsi que la reconnaissance de l'imputabilité des arrêts et soins depuis le 29 novembre 2017 ) - Contestation du
classement : phase juridictionnelle

Arrêté le 12/05/2026

Le président du tribunal


